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Alcool à bruler 90°

Référence : 10304

COMBUSTIBLE : Réchauds, lampe à alcool.DETACHANT : Pour certaines
taches sur textiles : stylo à bille, feutre, café, vin, fruits. Imbiber la tache
d'alcool à 90% et frotter délicatement. Faire un essai préalable. ENTRETIEN
: Des ivoires : utiliser une peau de chamois imbibée d'alcool. Des bronzes :
laver à l'eau savonneuse mélangée à 50% d'alcool. NETTOYANT : Vitre,
cristal, miroirs, claviers (piano, ordinateur). Frotter à l'alcool et lustrer au
chiffon doux. Solution à 10% d'alcool dans l'eau : nettoie les vitres, les
surfaces plastiques, le formica, les sols et murs. PROTECTION : Antigel
pour lave glace. Ajouter 30% d'alcool à l'eau déminéralisée du
réservoir.Dangereux. Respecter les précautions d'emploi.

Volume(s)

1 l. - 5 l. -
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